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	Au sein de la population du camp, il est possible que certains groupes de 
personnes aient des besoins spécifiques. Afin de fournir l’assistance et la 
protection correspondant à ces besoins, il est important que tous les interve-
nants aient conscience de la nature de ces besoins. Les personnes, au sein ou 
à l’extérieur de ces groupes, peuvent encourir un risque plus important par 
rapport aux autres résidents du camp.

	 L’agence responsable de la gestion de camp doit veiller à ce que le système 
d’enregistrement/profilage mémorise des données non globales sur l’âge, la 
sexospécificité et d’autres informations pertinentes permettant d’identifier 
les personnes ayant des besoins spécifiques, lors des toutes premières étapes 
et tout au long du cycle de déplacement.

	 Des estimations participatives et la participation de tous les groupes dans le 
camp aideront à déterminer les groupes particuliers pouvant avoir des be-
soins spécifiques dans toute situation donnée et aideront à fournir une pro-
tection adaptée.

	 Les déplacements pourront engendrer la débâcle des structures de soutien 
de la communauté censées s’occuper normalement des personnes ayant des 
besoins spécifiques. Tous les plans et programmes doivent intégrer les préoc-
cupations de ces groupes, en soutenant, si possible, les mécanismes d’adap-
tation existants ou en développant d’autres interventions.

 
	 Les agences de gestion de camp doivent veiller à ce qu’une combinaison 

d’activités communautaires et de systèmes de gestion des cas particuliers 
soit mise en place afin d’identifier et de répondre aux besoins spécifiques de 
protection des personnes encourant un risque plus important. 

Messages clés
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Groupes ayant des besoins spécifiques
Cette section passera brièvement en revue certains des principaux groupes de 
personnes pouvant, selon les circonstances, avoir des besoins spécifiques de 
protection et à qui l’on doit prêter une attention particulière. Cependant, la vul-
nérabilité et les besoins de protection des populations déplacées dépendent du 
contexte et les groupes à risque dans une situation donnée sont variables. Parmi 
ces groupes, on compte :

CATÉGORIES DE POPULATION GROUPES AYANT DES BESOINS SPÉCIFIQUES

Garçons et filles

Enfants non accompagnés et enfants séparés 
Enfants précédemment associés à des groupes ou 
forces armées
Enfants chefs de ménage

Jeunes Jeunes déscolarisés et sans emploi

Femmes

Femmes chefs de ménage, veuves y compris 
Femmes sans le soutien d’un homme
Femmes précédemment associées à des groupes ou 
forces armées
Femmes survivantes de violence sexuelle et sexiste

Personnes âgées
Personnes âgées sans soutien familial ou commu-
nautaire
Grands-parents chefs de ménage

Personnes atteintes d’une 
maladie, d’un handicap ou 
d’un traumatisme

Personnes malades sans soutien familial ou com-
munautaire
Personnes handicapées physiques
Personnes handicapées mentales
Personnes atteintes ou encourant un risque de 
VIH/SIDA
Survivants de la torture

Les personnes faisant partie de ces catégories peuvent avoir des besoins spéci-
fiques de protection qui doivent être pris en compte. Dans de nombreux cas, la 
famille ou la communauté fournit le soutien dont ces personnes ont besoin. Mais, 
ce n’est pas toujours le cas. Lorsque les soins appropriés sont mis en place, les 
effectifs sont souvent déployés et les ressources limitées. À défaut de soutien 
familial ou communautaire, les membres de ces groupes encourent des risques 
de protection plus importants au sein du camp. 

Introduction
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	 Besoins spécifiques dans le cadre d’un camp 
Les personnes ayant des besoins spécifiques peuvent être plus vulnérables 
à la privation, aux blessures, à l’exploitation, à la maltraitance et au viol 
que d’autres personnes dans une communauté. Si les conséquences de 
leur vulnérabilité ne sont pas reconnues et prises en compte, cela peut 
avoir des conséquences graves, mettant parfois en danger leur santé phy-
sique et/ou psychologique, et peut avoir un impact très important sur leur 
bien-être et leur capacité d’accès aux droits fondamentaux de l’homme. 
Il est possible que les personnes ayant des besoins spécifiques n’aient 
pas accès à des voies de transmission adaptées pour informer de leurs 
besoins. De même, elles peuvent être dans l’incapacité de s’exprimer en 
raison de leur âge, de leur handicap, de leur stigmate ou de la peur. Elles 
peuvent être dans l’incapacité de faire connaître leurs besoins ou de se 
plaindre, lorsqu’elles ne reçoivent pas l’assistance et la protection dont 
elles ont besoin. 
	 En cas de déplacement, les réseaux familiaux et communautaires 
sont précaires et souvent éclatés. Il est possible que les personnes ayant 
des besoins spécifiques ne reçoivent pas le même degré d’attention et de 
soutien de la communauté dans le cadre d’un camp que celui dont elles 
pourraient bénéficier autrement. De même, dans le cadre d’un camp où 
la peur, la privation et les tensions peuvent mener à l’effondrement des 
valeurs culturelles et éthiques/sociales, la vie peut apporter des risques 
supplémentaires de négligence, de violence ou de maltraitance, contre 
lesquels les membres les plus vulnérables de la communauté doivent 
être protégés.

Pour s’intéresser à leur cas, une double approche est requise. 
•	 Il est important que tous les programmes et que toutes les actions soient 

élaborés de manière à prendre en compte la présence de groupes ayant des 
besoins spécifiques et à intégrer leurs préoccupations. La protection des 
groupes ayant des besoins spécifiques est «prise en compte».

•	 Une intervention ciblée peut être nécessaire pour garantir une protection cor-
respondant à leur vulnérabilité et à leurs besoins. Ceci peut avoir lieu par le 
biais d’activités communautaires ou d’orientation personnelle.

Les besoins spécifiques des personnes peuvent changer avec le temps. Il est donc 
essentiel que des estimations soient réalisées pour analyser les risques de protec-
tion encourus, non seulement par certains groupes, mais aussi par les personnes 
au sein du groupe. Par exemple, un enfant sous la garde d’une famille d’accueil 
dans le camp peut avoir des besoins différents au moment du retour ou de la réins-
tallation. Ou bien, une femme âgée vivant avec sa fille pourra avoir des besoins 
différents lorsque sa fille se mariera et ira vivre avec la famille de son époux.
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Il est essentiel que l’agence responsable de la gestion de camp veille à ce que le 
personnel du camp ait la formation et les compétences requises pour travailler 
en vue de la protection et du maintien des droits de tous les groupes et de tou-
tes les personnes, les plus vulnérables n’étant pas des moindres. Notamment, le 
personnel du camp doit être formé et signer un code de conduite, fournissant des 
directives spécifiques en matière d’éthique et relatives à la nature de son com-
portement avec les membres de la communauté du camp. Il est particulièrement 
important que le personnel travaillant avec des femmes et des enfants, ainsi que 
d’autres groupes ayant des besoins spécifiques, soit au courant et adhère à un 
code de conduite.

Groupes vulnérables ayant des besoins spécifiques dans 	
	 des centres collectifs – Une voix s’élève du terrain
« On compte un grand nombre de groupes et de personnes vulnérables 
ayant des besoins spécifiques dans des centres collectifs en Serbie. Par-
mi eux, on compte des personnes âgées, des familles monoparentales, 
des handicapés, des malades mentaux et des personnes atteintes de pro-
blèmes de santé chroniques. Une ONG, ici, estime que jusqu’à 40% 
des résidents d’un centre collectif où elle travaille suivent un traitement 
médicamenteux pour maladie mentale. D’après les personnes qui y tra-
vaillent, la pauvreté des conditions de vie a un impact très important sur 
la vulnérabilité. On compte d’importants problèmes sociaux, tels que 
des conflits entre les déplacés internes, de l’alcoolisme, des tentatives de 
suicide, des problèmes psychosociaux, des dépressions et des cas de vio-
lence sexuelle et sexiste. De nombreuses préoccupations proviennent de 
la promiscuité, du manque d’intimité et de l’institutionnalisation venant 
du fait de vivre dans un centre collectif. »

Garçons et filles 

Interventions pour les enfants de manière générale
Tous les enfants, définis par la Convention relative aux droits de l’enfant 
comme étant des personnes ayant moins de 18 ans, ont besoin de soins et d’une 
attention particulière afin de garantir que l’on réponde à leurs besoins physiques, 
psychologiques, sociaux et de développement. Ils peuvent être tributaires du 
soutien et de la protection d’adultes et sont plus vulnérables que les adultes à 
certains risques, tels que la maladie, la malnutrition et les blessures physiques. 

Messages clés
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Les enfants réfugiés ou déplacés internes peuvent encourir des dangers beaucoup 
plus importants en raison de leur déplacement, du bouleversement des structures 
familiales ou communautaires ainsi que du manque de ressources accompagnant 
généralement de telles situations. Dans le cadre d’un camp, les enfants réfugiés ou 
déplacés internes peuvent être exposés à des risques de violence, de maltraitance 
et d’exploitation sexuelles, de recrutement forcé ou de travail forcé. Ils peuvent 
être privés d’acte de naissance ou se voir interdire l’accès à la scolarité. Les 
environnements scolaires peuvent être dangereux et les exposer à l’exploitation 
et à la maltraitance. 

Dans de nombreux cas de camp, des organisations chargées de la protection de 
l’enfance, telles que l’UNICEF, sont présentes et mettent en œuvre des programmes 
pour les enfants. Certaines activités de protection de l’enfance, telles que le soutien 
psychosocial, la recherche de familles, la réunification des familles, le soutien 
spécialisé apporté aux anciens enfants soldats ou la détermination des meilleurs 
intérêts, requièrent des compétences particulières et doivent être entreprises par des 
agences spécialisées, telles que, par exemple, le Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) dans le cas de la recherche de familles. 

Mais, l’agence responsable de la gestion de camp a également une 
responsabilité pour garantir que les enfants ne soient pas exposés à des menaces 
de protection dans le camp et que les enfants spécifiques à risque soient identifiés, 
que leurs besoins soient estimés et que des mesures soient prises pour adapter 
ou cibler l’assistance et les programmes en conséquence. Parmi les mesures que 
l’agence responsable de la gestion de camp devra prendre, on compte :

•	 Veiller à ce que les garçons et les filles aillent à l’école et aient l’opportunité 
d’y rester et de ne pas abandonner. L’éducation est un droit et est également 
un outil de protection fondamental. Elle aide en matière de besoins à la fois 
psychosociaux et de développement et donne aux enfants des aptitudes et des 
compétences pour les aider à faire de meilleurs choix de vie et à se protéger 
eux-mêmes contre l’exploitation et la maltraitance. Le fait d’aller à l’école 
peut dissiper certains effets des traumatismes résultant du déplacement et 
apporter un retour fort nécessaire à la routine et à la normalité. Les activités 
permettant de garantir un environnement scolaire sûr et la participation de 
tous les enfants réfugiés et déplacés internes dans le camp aux activités 
éducatives doivent être soutenues par l’agence responsable de la gestion 
de camp. Les obstacles empêchant certains enfants réfugiés ou déplacés 
internes (tels que les enfants non accompagnés ou séparés, les enfants 
chefs de ménage et les filles, filles adolescentes y compris) d’avoir accès 
à l’éducation doivent être estimés en vue d’établir des programmes et des 
mesures permettant de les surmonter. Le contrôle des écoles et le soutien d’un 
environnement d’apprentissage protecteur et positif doivent être entrepris 
par l’agence responsable de la gestion de camp, en étroite collaboration avec 
les prestataires de service pour l’éducation dans le camp. À défaut d’agences 
soutenant l’éducation, il est possible que l’agence responsable de la gestion 
de camp doive jouer un rôle plus important dans le soutien d’une éducation 
informelle et/ou le recrutement de professeurs bénévoles.
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	Pour plus d’informations, référez-vous au chapitre 17.

•	 Soutenir l’établissement ou le renforcement d’un système de protection de 
l’enfance afin de prévenir et de répondre aux risques spécifiques encourus 
pour les garçons et les filles. Le rôle exact de l’agence responsable de la 
gestion de camp dépendra de la présence d’agences de protection de l’enfance 
et d’ONG ainsi que de leur domaine d’intervention. Ceci doit inclure des 
mécanismes d’identification précoce des enfants à risque, de surveillance 
de leur situation, d’attribution de responsabilités pour action préventive et 
des systèmes de référence pour le suivi des cas particuliers nécessitant un 
soutien spécialisé. Les familles et les communautés ont également une part de 
responsabilité pour la protection et le soin de leurs enfants ; les programmes et 
activités devront donc être conçus pour soutenir la famille et la communauté 
dans l’accomplissement de ce devoir. Des groupes de soutien, des comités 
de parents, des campagnes de sensibilisation, d’accompagnement, de 
mobilisation des communautés et d’information peuvent tous y jouer un rôle 
important.

•	 Promouvoir et faciliter l’établissement de comités de protection de l’enfance, 
en coordination avec les agences de protection opérant dans le camp et, si 
possible, avec les bureaux nationaux ou locaux de protection de l’enfance. 
S’ils respectent la parité entre les sexes et s’ils sont représentatifs de tous les 
groupes, de tels comités peuvent être un outil très efficace pour mettre en place 
des activités de sensibilisation, mais aussi pour contrôler et référer les garçons 
et les filles nécessitant une attention particulière à l’agence responsable de la 
gestion de camp ou à la structure de protection responsable.

•	 Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser des plaintes 
en matière de violation des droits ou de discrimination en termes d’accès aux 
services et aux installations du camp. Veiller à ce que des mécanismes de 
rétroaction et de suivi soient mis en place pour augmenter la responsabilité 
de l’agence responsable de la gestion de camp.

•	 Soutenir et faciliter la création d’espaces et activités pour enfants dans le 
camp. Il est important d’avoir des installations et des programmes sociaux et 
récréatifs pour le développement de l’enfant. Ils peuvent également jouer un 
rôle central dans la réduction des risques de protection, tels que ceux pouvant 
apparaître pour les enfants devant quitter le camp afin de pouvoir jouer au 
football. Le sport, les jeux et les espaces de récréation peuvent diminuer les 
niveaux de frustration et d’agression, encourager la cohésion communautaire 
et aider à réunir des familles et des communautés. La présence d’espaces où 
les enfants peuvent jouer favorise un environnement de camp plus sûr, plus 
sain et plus calme.
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En matière de besoins de protection de l’enfance, l’agence responsable de la 
gestion de camp doit être guidée par le principe du meilleur intérêt pour l’enfant. 
Ceci signifie que l’on doit aspirer en permanence au meilleur intérêt de l’enfant, 
objectif premier dans toute prise de décision ou action affectant les enfants. Ceci 
doit être omniprésent dans toutes les questions de soin et de protection de l’en-
fance. Bien qu’une détermination formelle du meilleur intérêt puisse être néces-
saire dans certains cas, ceci est habituellement réalisé au sein du système national 
de protection de l’enfance ou, le cas échéant, par les agences de protection opé-
rant dans le camp ou au nom de ses résidents. Bien que l’agence responsable de 
la gestion de camp ne saurait s’impliquer dans les procédures de détermination 
formelle du meilleur intérêt, elle jouera un rôle en termes d’identification et de 
contrôle des besoins des enfants pour lesquels de telles procédures sont nécessai-
res. Impliquer l’enfant dans la prise de décision par le biais de discussions et de 
participation est essentiel pour une meilleure pratique. 

 Pour plus d’informations concernant la détermination du meilleur intérêt, 
référez-vous aux Guidelines on Formal Determination of the Best Interests 
of the Child de l’UNHCR.

Une voix s’élève du terrain
« Dans la zone d’après conflit du nord de l’Ouganda, dans un vaste camp 
où les procédures de retour étaient mises en place et où des sentiments 
de peur et d’insécurité subsistaient en termes d’accord de paix durable, 
les membres de la communauté du camp se déplaçaient vers ce que l’on 
appelait les «sites de transition». Lorsque nous avons parlé de ces sites 
au comité des anciens, ils ont expliqué que même si ce n’était pas «leur 
foyer», ces sites étaient des zones entre le camp et leur lieu d’origine, 
ce qui leur permit de commencer à reconstruire leur avenir. Ces sites 
étaient situés suffisamment près de leur terre d’origine pour leur donner 
la possibilité de commencer à cultiver et ils pouvaient effectuer des vi-
sites exploratoires dans leurs villages d’origine. S’ils ne se sentaient pas 
assez en sécurité pour y rester, ils pouvaient revenir au camp principal 
le soir, sachant que assistance et sécurité les y attendaient toujours. Bien 
que la mise à disposition de ces sites de «transition» ait été très béné-
fique, ils ont également posé quelques problèmes. C’étaient invariable-
ment les parents, et le plus souvent les hommes, qui vivaient, au moins à 
temps partiel, dans les sites de transition. Les enfants et les adolescents 
restaient dans le camp principal. C’était l’endroit où les distributions 
avaient lieu, où l’éducation et autres installations étaient disponibles et 
où de nombreux enfants avaient vécu depuis qu’ils étaient nés. Mais, 
sans la présence de leurs parents, les filles et les jeunes femmes étaient 
particulièrement en danger. Le comité des anciens nous a dit que les 


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grands-parents étaient souvent chargés de la plus jeune génération et 
qu’ils étaient incapables de subvenir à leurs besoins de manière adéqua-
te. Les déplacements ont causé la décadence du tissu social et du cadre 
éthique de la communauté. Les incidents de violence et de maltraitance 
étaient courants. Les jeunes hommes venant de la communauté du camp 
violaient et souillaient les filles laissées seules. Ils nous ont dit que cette 
forme de maltraitance menait à des conflits et à des mariages forcés. Les 
parents de filles et de jeunes femmes devaient faire face au choix impos-
sible de reconstruire leur vie par l’intermédiaire des sites de transition ou 
de rester dans le camp pour la protection de leurs filles. Des discussions 
avec des personnes âgées dans le camp ont clairement montré que l’on 
doit trouver des solutions basées sur la communauté pour la protection 
adéquate des filles et pour le soutien des grands-parents. »

Interventions pour les groupes d’enfants ayant des besoins spécifiques
Certains groupes d’enfants, y compris les enfants non accompagnés et séparés, 
les enfants chefs de ménage et les enfants qui étaient associés à des groupes ou 
forces armées, peuvent être plus enclins à encourir certains risques de protection, 
dont un risque plus important de recrutement militaire et d’exploitation, de mal-
traitance ou de violence (sexuelles).

Enfants non accompagnés ou séparés

	 Les enfants non accompagnés sont des enfants qui ont été séparés à 
la fois de leurs parents et de leur famille et qui ne sont pas pris en charge 
par un adulte qui en est responsable par la loi ou la tradition. 
Les enfants séparés sont ceux qui ont été séparés de leurs deux parents, 
ou de leur principal ancien tuteur légal ou habituel, mais pas forcément 
de leur famille. Ceci peut donc inclure tout enfant accompagné par un 
membre adulte de sa famille, autre que ses parents. 
	 Les orphelins sont des enfants dont on sait que les deux parents sont 
décédés. Dans certains pays cependant, un enfant ayant perdu un seul 
parent est également considéré orphelin.
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Étant privés de leur principale structure de soins (habituellement leurs parents), 
les garçons et filles non accompagnés et séparés peuvent encourir un risque accru 
de problèmes de protection. Guidée par les Principes directeurs inter organisa-
tions applicables aux enfants non accompagnés ou séparés de leur famille 2004, 
l’agence responsable de la gestion de camp doit :
•	 Empêcher toute autre séparation d’enfants en mettant en place des sessions 

d’information et de sensibilisation pour tous les résidents du camp sur les 
risques de séparation pendant la réinstallation ou le rapatriement/retour ou 
de certaines activités que l’on demande aux enfants de faire à l’extérieur du 
camp (par ex. ramassage de bois de chauffage). Les résidents doivent éga-
lement s’impliquer dans l’identification et la mise en place de mesures pou-
vant être prises pour empêcher les séparations ou les enlèvements, (par ex. 
surveillance, sensibilisation), ainsi que dans le développement de systèmes 
d’interventions au sein du camp, grâce auxquels les enfants sauront où aller 
et quoi faire s’ils sont séparés de leur famille.

•	 Garantir que de tels enfants soient très rapidement identifiés, enregistrés et 
informés. Ceci doit également inclure des mécanismes permettant d’iden-
tifier les enfants devenant non accompagnés ou séparés dans le camp (en 
raison, par exemple, de la mort ou du départ des parents).

•	 Garantir que des services soient mis en place pour rechercher les parents ou 
les principaux tuteurs légaux ou habituels, en vue de parvenir à la réunifica-
tion des familles aussi vite que possible. Le rôle de l’agence responsable de 
la gestion de camp n’est pas d’établir de tels services, mais de faire appel à 
des agences de protection de l’enfance pour le faire. Le CICR a un mandat 
et une expérience considérable dans ce domaine et doit donc être la pre-
mière organisation à solliciter. Si le CICR n’est pas présent, on peut chercher 
conseil auprès de l’UNICEF, de l’UNHCR ou des ONG de protection de 
l’enfance.

•	 En attendant les recherches et réunifications de familles, veillez à ce qu’un 
système permettant d’identifier les structures de soins provisoires adaptées 
soit en place, le soin par d’autres parents ou des familles d’accueil étant les 
options privilégiées. L’agence responsable de la gestion de camp doit en-
courager les agences ayant les compétences nécessaires à entreprendre cette 
tâche. L’implication directe de la gestion de camp doit être limitée aux cas 
où les organisations de protection travaillent dans le camp.

•	 Établir des critères de sélection clairs pour les familles d’accueil et mettre en 
place des programmes de formation pour les personnes choisies pour adopter 
des enfants. Il est également conseillé d’officialiser toute structure de soin 
relevant d’une famille d’accueil par la signature d’un document. Les enfants 
non accompagnés ou séparés peuvent également faire partie de ménages 
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dont un frère ou une sœur plus âgée est à la tête. Ceci peut, dans certains cas, 
être la structure de soin la plus adaptée pour la famille. Mais de tels ménages 
encourent des risques plus importants de discrimination, d’exploitation ou 
de maltraitance. Des enfants plus âgés ayant la responsabilité de veiller sur 
des frères et sœurs plus jeunes peuvent ne pas avoir accès aux activités édu-
catives ou autres.

•	 Veiller à ce qu’un système de contrôle, s’étendant aux enfants non accompa-
gnés et séparés, soit mis en place par les agences de protection de l’enfance 
et les ONG. La situation des enfants non accompagnés et séparés doit être 
suivie en permanence et régulièrement contrôlée, en mettant particulière-
ment l’accent sur leur structure de soin provisoire, l’enfant pouvant faire 
l’objet de discrimination ou de maltraitance par des membres de la famille 
éloignée ou au sein de la famille d’accueil. Des bénévoles parmi les déplacés 
internes ou les réfugiés peuvent également être formés comme travailleurs 
sociaux ou communautaires pour aider dans les activités de formation et de 
contrôle.

•	 Veiller à ce que des soins psychosociaux soient fournis, étant donnés les 
effets néfastes que la séparation peut avoir sur le bien-être psychologique 
d’un enfant. Le rôle de l’agence responsable de la gestion de camp est de 
promouvoir l’établissement de tels services spécialisés dans le camp.

Enfants associés à des groupes ou forces armées
Les garçons et les filles précédemment associés à des groupes ou forces armées 
auront besoin de soutien en termes de réhabilitation et de réintégration dans la 
communauté. Ceci est essentiellement la tâche d’organisations spécialisées, mais 
l’agence responsable de la gestion de camp a un rôle de soutien à jouer. Elle 
doit :
•	 Soutenir les organisations dans la mise en place de programmes de réhabili-

tation pour les enfants affectés par le conflit. Ceci inclut souvent des services 
tels que des  programmes psychosociaux, étant donné qu’ils peuvent avoir 
subi ou perpétré des actes de violence grave, dont de la violence sexiste. Les 
programmes de réhabilitation doivent être basés sur la communauté et se 
concentrer sur des activités telles que l’éducation, la formation technique, la 
réconciliation et le soutien psychosocial. Il est important de veiller à ce que 
ces services soient également ouverts aux filles qui étaient associées à des 
groupes ou forces armées.

•	 Éviter de distinguer ceux qui étaient précédemment associés à des groupes 
ou forces armées pour des activités spéciales, car cela les exclurait de la 
communauté. Veiller à ce que les programmes soient inclusifs et répondent 
aux besoins de tous les enfants affectés par un conflit armé. Ces programmes 
doivent être ouverts et rendre service à tous les enfants dans le camp. Le fait 
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d’isoler des groupes particuliers d’enfants pour traitement spécial peut ralen-
tir leur intégration dans la communauté ou peut être perçu comme gratifiant 
pour ceux qui ont été recrutés. Ceci est essentiellement le cas pour les filles 
qui étaient associées à des groupes ou forces armées et leurs enfants, car les 
actions et activités les identifiant en tant que telles peuvent augmenter leur 
stigmate lié à leur engagement et empirer leur cas. Il peut être nécessaire de 
porter son attention de manière proactive sur ces filles.

•	 En coordination avec l’organisation mettant en place les programmes de ré-
habilitation et de réintégration dans la famille et la communauté, prendre des 
mesures pour garantir que les informations relatives à de tels programmes 
soient mises à disposition de toute la population du camp. Il doit également 
être clair que de tels programmes ne se limitent pas aux enfants qui étaient 
précédemment engagés dans la lutte, mais aussi aux garçons et filles qui ont 
été associés, de toute autre façon, à des groupes armés et que la communauté 
doit soutenir l’accès à de telles activités.

	 Une ONG internationale offrant un programme de soutien psycho-
social aidant à répondre aux besoins des enfants et adolescents précé-
demment enlevés dans le nord de l’Ouganda, rapporte que :

Le programme implique :
Soins provisoires dans un centre d’accueil et de réintégration. À leur 
arrivée, tous les enfants effectuent un bilan de santé et reçoivent les 
soins requis dans l’hôpital local. Une évaluation psychosociale est me-
née pour chaque enfant afin de déterminer la ligne de conduite la plus 
appropriée pour lui/elle. Les enfants reçoivent également des soins et 
conseils fondamentaux et participent à des activités conçues pour les 
aider à se reconstruire.

Recherche de familles, unification et suivi. Dès l’arrivée d’un 
enfant, l’ONG commence immédiatement la procédure de recherche et 
de réunification des familles. 

Soutien psychosocial basé sur la communauté. Lorsqu’un enfant 
retourne dans sa famille, un assistant social fait des visites de suivi 
régulières. Des réunions sont tenues avec le corps enseignant pour 
s’assurer que l’enfant peut reprendre ses études. Les enfants et les 
adolescents sont encouragés à participer aux activités organisées par 
l’ONG et conçues pour aider tous les enfants affectés par la guerre et 
leurs familles. Parmi elles, on compte des activités de sensibilisation de 
la communauté, des discussions de groupes et en famille, des groupes 
de soutien parental, des sports d’équipe, la promotion des rites de danse, 
art et culture traditionnels, l’éducation de la santé et la formation à des 
techniques de vie pour adolescents, formation professionnelle et projets 
de création de revenu.
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Adolescents et jeunes déscolarisés ou sans emploi

	 Le point de transition entre être considéré comme un enfant et être 
un jeune adulte et la définition de l’adolescent dépendent de la culture. 
L’agence responsable de la gestion de camp doit en discuter avec la 
communauté et autres prestataires de service dans le camp pour arriver à 
une définition communément acceptée pour les programmes du camp.

En particulier, dans les cas où la population est confinée dans le camp et où l’édu-
cation, le travail et les possibilités créatrices de revenu sont limités, les adoles-
cents, garçons et filles, peuvent ne pas avoir accès à l’école et rester désœuvrés. 
À long terme, ceci peut créer l’ennui, la frustration et la colère entre certains 
groupes d’adolescents, pouvant devenir source de risques de protection, y com-
pris de violence sexiste pour les autres résidents du camp. Dans certains cas, ceci 
peut être aggravé davantage par l’abus d’alcool ou de drogues. 

Afin d’empêcher des risques de protection accrus par les adolescents, l’agence 
responsable de la gestion de camp doit :
•	 Veiller à ce que ces jeunes personnes ne soient pas négligées lors de l’esti-

mation de leurs besoins et comprendre les raisons pour lesquelles elles ne 
vont pas à l’école. Veiller à ce que leurs besoins soient reflétés et que leurs 
aptitudes soient utilisées dans les activités et programmes journaliers dans le 
camp.

•	 Veiller à ce que l’accent soit suffisamment mis sur les besoins des garçons 
et filles adolescents en plaidant auprès d’organisations humanitaires en fa-
veur de l’établissement de programmes spéciaux, tels que le sport et les 
loisirs, la formation personnelle, professionnelle et technique et le soutien 
psychosocial. En se basant sur une procédure participative avec les garçons 
et filles adolescents, l’agence responsable de la gestion de camp peut aider 
dans l’identification et la mise en place d’opportunités appropriées pour ces 
groupes.

•	 Veiller à ce que les adolescents connaissent leurs droits au sein du camp 
ainsi que les services et installations mis à leur disposition et la manière d’y 
accéder. Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser 
des plaintes en matière de violation des droits ou de discrimination en termes 
d’accès aux services et aux installations du camp.

•	 Trouver des moyens de les engager activement pour rendre service à la com-
munauté. Une possibilité est l’établissement de groupes de jeunes chargés 
de s’occuper de certains aspects de la vie du camp qui leur sont d’un intérêt 
particulier, tels que les activités de sensibilisation au VIH/SIDA et à l’envi-
ronnement.
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	 Un comité de jeunes, composé de jeunes venant soit du camp ou 
du camp et d’une communauté d’accueil, est souvent l’un des comi-
tés les plus audacieux à mettre en place, spécialement si les comités 
de jeunes ne sont pas centrés sur les sports d’équipe et les événements 
sportifs. Pour des raisons de participation inclusive, le fait de concentrer 
les activités des jeunes et le lancement des comités uniquement sur le 
sport peut être en quelque sorte problématique. Souvent, les initiatives 
sportives ne sont pas complètement adoptées par la jeune population 
féminine dans le camp (et les jeunes femmes venant de communautés 
d’accueil à proximité ne se voient pas souvent accordées la permission, 
par les membres de leur famille, d’aller jusqu’au camp pour assister à des 
événements de sports collectifs avec d’autres jeunes, plus particulière-
ment des jeunes hommes). Se concentrer sur le sport peut marginaliser 
davantage les jeunes personnes vulnérables et aux capacités différentes, 
sans en avoir l’intention.

Astuces pour établir des comités de jeunes : Une voix du 	
	 terrain 
“1. Encourager les comités de femmes en premier, si possible, puis lais-
ser le développement de comités de jeunes suivre. Souvent, lorsque des 
mères, des grands-mères et des tantes découvrent les avantages apportés 
(et les aptitudes acquises) en rejoignant un comité de camp, elles sou-
tiennent, encouragent et entretiennent même à leur tour certains aspects 
du (des) comité(s) de jeunes. De plus, les femmes chefs de ménage rap-
portent souvent des informations aux membres de la famille, jeunes y 
compris.

2. Développer un comité de jeunes masculin étroitement lié aux comités/
activités d’hommes dans le camp pour promouvoir des aptitudes ainsi 
qu’un réseau sportif pour que les jeunes hommes puissent s’occuper et 
ne pas rester désœuvrés et souvent sans emploi.

3. D’abord examiner les structures de jeunes dans les communautés 
d’accueil voisines pour voir comment elles sont organisées. Chercher 
à rassembler des informations utiles pour les jeunes et relatives aux 
meilleurs pratiques courantes. Bien trop souvent, les comités de jeunes 
sont promus par des adultes qui connaissent peu ou qui ont perdu contact 
avec la culture locale des jeunes.”
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	 Les comités de jeunes peuvent nécessiter d’une structure différente 
de celle des autres comités du camp. Il est conseillé d’avoir des «dou-
bles» fonctions pour les comités de jeunes (deux coprésidents, deux 
preneurs de notes, deux trésoriers, etc.), ainsi que pour les membres 
assistant régulièrement aux réunions. Ceci est dû au fait que certains 
jeunes perdront inévitablement intérêt et/ou abandonneront pour cause 
de désintérêt ou d’autres devoirs (tels que s’occuper des membres de 
leur famille, opportunités de subsistance et/ou d’éducation). Si le comité 
de jeunes «double» tous les aspects de sa structure, il est alors probable 
que le comité reste intact et continue de fonctionner même lorsque ses 
membres ont des hauts et des bas. 

Femmes ayant des besoins spécifiques
Toutes les femmes du camp ne sont pas en danger et certaines catégories d’hommes 
peuvent également encourir des risques particuliers (par exemple, les démobilisés 
risquent l’exclusion de la communauté). 

Mais, les femmes peuvent être exposées à des préoccupations particulières de 
protection en raison de leur sexospécificité, de leur statut légal ou de leurs positions 
socio-économiques. Elles peuvent être moins en mesure d’exercer leurs droits et il 
peut être nécessaire de prendre une action spécifique en leur faveur, afin de garantir 
qu’elles bénéficient de protection et d’assistance au même degré que les hommes. 
Que ce soit pendant le déplacement lui-même ou après leur arrivée dans le camp, 
il se peut que les femmes doivent faire face à différentes menaces, y compris des 
menaces sur leur vie ou leur sécurité physique, ou être dans l’incapacité d’accéder 
à l’assistance humanitaire de survie ou aux activités de subsistance. 

L’expérience a montré que certains groupes de femmes ont des besoins 
spécifiques auxquels nous devons prêter une attention particulière. Parmi ces 
groupes, on compte les femmes seules non accompagnées et les femmes seules 
chefs de ménage, veuves y compris. Elles peuvent encourir des risques sécuritaires 
plus importants dans le cadre d’un camp où l’abri offre souvent peu ou pas de 
protection, ainsi qu’une sécurité et une intimité physique limitées. Elles peuvent 
être exposées à la discrimination, au harcèlement, à l’exploitation sexuelle ou à la 
maltraitance. De telles femmes peuvent également avoir des difficultés à accéder 
à l’assistance humanitaire. Le fait que des femmes seules chefs de ménage gèrent 
elles-mêmes les besoins de leur famille peut les empêcher de participer aux 
programmes d’apprentissage, de formation technique, sociaux ou de création de 
revenu. Les enfants de tels ménages peuvent également encourir un risque accru de 
maltraitance et d’exploitation.

Les veuves peuvent devoir faire face à des pratiques traditionnelles néfastes, 
telles que le remariage forcé. Elles peuvent être privées de leurs droits d’héritage 
ou de la garde de leurs enfants par les lois ou pratiques locales, y compris par 
la famille du défunt mari. Il est possible que les mécanismes judiciaires n’offrent 
aucune protection à ce groupe.
Les femmes et les filles qui ont été associées à des groupes ou forces armées peuvent 
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également encourir des risques de protection plus importants dont des risques de 
re-recrutement ou d’enlèvement, de discrimination ou de maltraitance, maltraitance 
et exploitation sexuelles y compris. Elles peuvent également avoir des besoins psy-
chosociaux en raison de leurs expériences. La possibilité d’une vie de famille peut 
diminuer pour elles ou leurs enfants peuvent être exclus de la communauté.

L’agence responsable de la gestion de camp doit jouer un rôle central pour 
veiller à ce que les femmes ayant des besoins spécifiques soient identifiées, que 
leurs besoins spécifiques soient estimés et que des mesures soient prises pour les 
impliquer et pour adapter ou cibler l’assistance et les programmes en conséquence. 

	Pour de plus amples informations sur les activités de prévention et d’interven-
tion en termes de violence sexuelle et sexiste, référez-vous au chapitre 10. 

Alors que certains mécanismes d’intervention devront être mis en place par des 
agences ayant les compétences requises, l’agence responsable de la gestion de 
camp joue un rôle clé pour minimiser les facteurs de risque pour les femmes et 
pour contrôler l’efficacité des interventions. Parmi les actions devant être prises 
par les agences responsables de la gestion de camp, on compte :
•	 L’enregistrement et documentation individuelle des femmes réfugiées et dé-

placées internes. Des mesures doivent être mises en place pour identifier les 
groupes de femmes ayant des besoins spécifiques. L’enregistrement indivi-
duel doit être complété par l’intermédiaire d’estimations participatives afin 
de déterminer les risques que certains groupes de femmes encourent et les 
priorités de leur protection, ainsi que leurs ressources et aptitudes.

•	 La conception du camp de manière à garantir que les femmes puissent accé-
der en toute sécurité aux installations, telles que les latrines et les douches.

•	 L’estimation des activités et des services, tels que la distribution des articles 
de secours, pour garantir que tout le monde puisse y accéder équitablement 
et que les mécanismes en place n’exposent pas les femmes présentant un 
risque d’exploitation sexuelle.

•	 Fournir aux femmes réfugiées et déplacées internes des informations sur 
leurs droits selon les lois nationales et internationales, ainsi que sur les ser-
vices mis à leur disposition dans le camp.

•	 Veiller à l’entière participation et à l’implication active des femmes dans 
les structures de gouvernance du camp, ainsi que dans la prise de décisions 
affectant leurs vies et leurs communautés. Il est essentiel que l’agence res-
ponsable de la gestion de camp encourage et facilite la participation active 
et totale des femmes réfugiées et déplacées internes dans la planification, la 
réalisation et le contrôle, y compris l’identification d’interventions ciblées 
pour certains groupes de femmes.

•	 Promouvoir des activités confortant le leadership, les compétences et les 
aptitudes des femmes ; ceci contribuera à leur autonomisation et améliorera 
par la suite leur situation de protection au sein du camp.

•	 Répondre, en collaboration avec les autorités et les agences de protection 
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compétentes, aux besoins de sécurité physique de chacune des femmes 
encourant un risque plus important dans le cadre du camp.

•	 Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser des plaintes 
confidentielles en matière de violation des droits ou de discrimination en 
termes d’accès aux services et aux installations du camp.

	 Besoins spécifiques des hommes
Alors que les besoins spécifiques des femmes, des enfants, des personnes 
handicapées et d’autres groupes sont largement reconnus, les besoins 
spécifiques des hommes ne doivent pas non plus être sous-estimés par 
l’agence responsable de la gestion de camp. Le cadre des camps peut être 
particulièrement stressant pour les hommes, car la vie de camp change 
souvent la nature du rôle premier (traditionnel) des hommes dans de 
nombreuses cultures : subvenir aux besoins de leurs familles et diriger 
la communauté. Les hommes dans les camps seront probablement dans 
l’incapacité de continuer leurs activités principales de subsistance et 
seront en quelque sorte dépendants de personnes extérieures au moins 
pour fournir à leurs familles de la nourriture, un abri et des articles 
domestiques. Alors que des structures de leadership subsisteront toujours 
dans le camp, des acteurs supplémentaires seront présents, tels que les 
autorités nationales et l’agence responsable de la gestion de camp, ce qui 
pourra leur faire perdre une partie de leur autonomie. 
La perte totale ou partielle de ces importantes fonctions peut laisser 
les hommes désœuvrés et/ou exclus avec un sentiment d’être humiliés, 
inadaptés et sans buts, voire même déprimés. Par comparaison, les 
activités correspondant, en quelque sorte, davantage aux femmes 
et consistant à prendre soin du ménage et des enfants se poursuivent 
probablement. Du ressentiment peut également émerger si les femmes 
dans le camp sont, en quelque sorte, plus autonomes qu’elles ne l’étaient 
traditionnellement.
Le fait de promouvoir une participation active et des opportunités 
de subsistance (voir les chapitres 3 et 18) a une importante fonction 
psychosociale.
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Innovant et inclusif – Une voix s’élève du terrain
« Un programme créateur de revenu pour les ménages dirigés par des 
femmes ne se portait pas bien. Leur présence était faible en raison de 
problèmes liés à la garde de leurs enfants pendant qu’elles assistaient 
aux cours ou aux séminaires. Dans la recherche d’une solution, une ini-
tiative de coordination entre les femmes a été lancée : certaines femmes 
gardaient les enfants pendant que d’autres assistaient au cours, puis elles 
échangeaient. 
Puis, le nouveau “tournant” est arrivé, l’innovation. Les membres plus 
âgés du camp étaient invités à venir raconter des histoires aux enfants. 
C’était une idée fantastique car, non seulement cela divertissait et ins-
truisait les enfants en leur transmettant des traditions et des légendes, 
mais cela donnait également aux personnes âgées le sentiment d’avoir 
un but et une appartenance qu’ils avaient perdus. Cela a permis de mieux 
communiquer avec les personnes âgées, surtout les plus mobiles, et a 
aidé à offrir une assistance mieux ciblée. »

Personnes âgées
Les personnes âgées sont un autre groupe au sein de la communauté de réfugiés 
et de déplacés internes qui peut être vulnérable et avoir des besoins spécifiques 
de protection. L’Organisation mondiale de la santé définit les «personnes âgées» 
comme étant des personnes de plus de 60 ans. Néanmoins, des facteurs tels que 
l’espérance de vie et les conditions sanitaires et économiques sont pertinents 
lorsqu’il s’agit de déterminer qui est âgé.

Parmi les défis que les personnes âgées doivent surmonter, on compte la 
difficulté d’accéder aux articles alimentaires et domestiques, à l’eau, aux 
services de santé ou aux possibilités de participation, en raison d’une mobilité 
réduite. Les personnes âgées peuvent avoir des besoins diététiques particuliers 
qui sont négligés lorsque l’on établit des programmes d’alimentation d’appoint. 
Ils peuvent encourir un risque d’être volés ou attaqués. Les femmes âgées, qui 
ont tendance à former de plus grandes proportions de populations de réfugiés ou 
de déplacés internes de camp que les hommes âgés, peuvent encourir un risque 
plus élevé de maltraitance physique et sexuelle. 

Certaines personnes au sein des groupes de personnes âgées peuvent devoir 
faire face à des risques de protection plus élevés. Parmi ces personnes, on compte 
les personnes âgées non accompagnées, les grands-parents chefs de ménage, les 
personnes âgées ayant des problèmes de santé ou de mobilité et les personnes 
âgées ayant des capacités mentales ou physiques limitées ou une alphabétisation 
réduite. Comme indiqué ci-dessus, il est crucial que l’agence responsable de 
la gestion de camp et que d’autres organisations de protection veillent à ce 
que les estimations participatives incluent les personnes âgées et que tous les 
programmes et activités soient analysés du point de vue de la sexospécificité, de 
l’âge et de la diversité.
Les personnes âgées non accompagnées peuvent être dans l’incapacité, par exem-
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ple, de protéger leurs effets personnels et peuvent encourir un risque plus élevé 
de vol. Les conditions de refuge peuvent les forcer à vivre avec des étrangers, qui 
peuvent mal supporter le fait d’avoir à accueillir une personne âgée. Certaines 
personnes âgées non accompagnées peuvent avoir des difficultés à rassembler 
et à porter de l’eau et des articles domestiques. Elles peuvent encourir un risque 
d’isolation, de solitude et de dépression.

	 Dans de nombreuses cultures, les «anciens» ou personnes 
âgées sont grandement respectés et jouent un rôle important dans les 
cérémonies et rites sociaux et religieux au sein de la communauté. Ils 
sont souvent importants lors de naissances, mariages, décès et rites 
d’initiation, tels que la première menstruation d’une fille. Reconnues 
de manière traditionnelle pour leur sagesse et leurs bons conseils dans 
de nombreuses cultures, les personnes âgées jouent également un rôle 
central dans les systèmes de justice traditionnelle et la résolution de 
conflits. Elles peuvent avoir un rôle particulier à jouer pour guider les 
jeunes générations sur des questions de valeurs culturelles traditionnelles 
et d’éthique. La connaissance qu’elles ont de leur communauté et de 
leurs traditions, associée au fait d’être conscientes des défis auxquels 
la communauté fait face durant un déplacement, peut être très utile à 
l’agence responsable de la gestion de camp cherchant à comprendre et à 
protéger de manière appropriée la population d’un camp.

Des ONG internationales œuvrant pour promouvoir les droits des personnes 
âgées dans les situations d’urgence plaident en faveur d’une plus grande 
sensibilisation aux problèmes auxquels les personnes âgées font face lors d’une 
situation d’urgence et mettent l’accent sur :
•	 Le manque de mobilité : affecte la capacité des personnes âgées à fuir les 

crises et à accéder aux services humanitaires
•	 Les problèmes de santé chroniques  : les problèmes de santé immédiats 

pendant les crises sont caractérisés et composés des effets de maladies 
chroniques préexistantes, de la discrimination par le personnel de santé et du 
manque de services d’interventions accessibles et adaptés

•	 Les besoins nutritionnels : dans un bref sondage réalisé à Darfour en 2006 par 
HelpAge International, on a trouvé que près de 40 pour cent des personnes 
âgées encouraient un risque de malnutrition

•	 L’isolation : une estimation des besoins psychosociaux réalisée en septembre 
2006 a montré que les préoccupations de santé mentale prévalaient parmi 
les personnes âgées pakistanaises ayant survécu au tremblement de terre de 
2005. Parmi ces préoccupations, on comptait l’isolation et le sentiment d’être 
un fardeau, le conflit intergénérationnel et le fait que les pertes principales ne 
seront pas remplacées de leur vivant.

L’agence responsable de la gestion de camp doit :



LE TOOLKIT DE GESTION DE CAMP | CHAPITRE 11 - PROTECTION DES PERSONNES AYANT DES BESOINS SPECIFIQUES350

•	 Comprendre le rôle joué par les personnes âgées dans la communauté avant 
le déplacement et reconnaître que les personnes âgées sont une ressource 
pour la communauté et qu’elles ont quelque chose pouvant contribuer à la 
vie de la communauté. Elles peuvent être une ressource pour l’éducation, la 
communication, la résolution de conflits et le leadership au sein de leurs fa-
milles et de leurs communautés. Elles peuvent avoir des compétences utiles 
pouvant aider la communauté. Les personnes âgées actives doivent donc être 
inclues dans les programmes de formation technique et de création de reve-
nu. Elles doivent être encouragées à participer aux comités communautaires 
et à participer activement à la vie communautaire, ce qui pourrait inclure une 
implication dans les mécanismes de résolution de différends, les activités 
de garde d’enfants, les services de naissance traditionnels et la poursuite 
des traditions de la communauté, à moins que celles-ci ne violent les droits 
d’autres personnes.

•	 Impliquer les personnes âgées, à la fois hommes et femmes, dans des estima-
tions participatives ainsi que dans la planification et la réalisation de services 
et l’élaboration de programmes et activités pour les résidents du camp. La 
création de mesures pour garantir leur accès équitable aux services, plutôt 
que la création de services spéciaux séparés, doit être l’objectif pour la ma-
jorité des personnes âgées dans le camp.

•	 La recherche des familles doit être établie pour les personnes âgées non ac-
compagnées, en vue de les réunir avec des membres de leur famille aussi 
vite que possible. En attendant les réunifications, il faut promouvoir les ini-
tiatives de soins communautaires et les liens avec des voisins et familles de 
soutien, afin de garantir que les personnes seules puissent avoir accès à un 
refuge, des programmes et des services adaptés et recevoir du soutien psy-
chosocial basé sur la communauté pour les aider à combattre la solitude, le 
deuil et la dépression.

•	 Veiller à ce que les familles dirigées par des grands-parents soient régu-
lièrement contrôlées et que des interventions ciblées soient mises en place 
pour les soutenir. Les familles dirigées par les grands-parents peuvent être 
confrontées à des problèmes supplémentaires. Le grand-parent peut dépen-
dre de jeunes enfants pour sa survie, y compris la collecte de nourriture, 
d’eau et de combustible ou entreprendre des activités financières pour la 
survie de la famille. Ceci peut exposer les enfants de telles familles à des 
risques de protection supplémentaires, tels que quitter le camp pour ramasser 
du bois de chauffage.

•	 Veiller à ce que les personnes âgées ayant des problèmes de santé ou de 
mobilité aient un accès équitable aux services médicaux et aux articles de 
secours. Les mécanismes de distribution des articles de secours doivent être 
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estimés afin de garantir que les personnes âgées ne soient pas victimes d’une 
discrimination par inadvertance contre leur accès aux articles de secours et 
qu’elles ne sont pas en danger de vol, d’intimidation ou d’attaque pendant la 
procédure de leur obtention.

•	 Veiller à ce que les personnes âgées connaissent leurs droits au sein du camp 
ainsi que les services et installations mis à leur disposition et la manière d’y 
accéder. Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser 
des plaintes en matière de violation des droits ou de discrimination en termes 
d’accès aux services et aux installations du camp.

•	 Concevoir les informations relatives aux programmes et aux services de ma-
nière à être accessibles aux personnes ayant une alphabétisation limitée. Le 
fait de connaître leurs droits, ainsi que les services présents dans le camp 
rendront les personnes âgées plus autonomes.

	 Une ONG internationale a quatre recommandations clés pour 
	 promouvoir les droits des personnes âgées en situation d’urgence :
1. 	 Protéger les personnes âgées en les incluant comme étant un groupe 

vulnérable dans tous les domaines appropriés du droit et de la pra-
tique humanitaire

2. 	 Inclure les personnes âgées en décomposant les données par âge et 
sexospécificité et en veillant à la participation des personnes âgées 
dans toutes les étapes du cycle de vie du projet  

3. 	 Intégrer les préoccupations des personnes âgées dans les politiques 
organisationnelles et former le personnel aux problèmes de vieil-
lissement

4. 	 Subvenir aux programmes pratiques et à la recherche afin de fournir 
le soutien approprié
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	 Sensibilisation – Une voix s’élève du terrain
« Ici, dans le nord du Sri Lanka, de nombreux déplacés de longue date 
vivant dans des camps sont bien organisés en comités et aident énormé-
ment les agences à réaliser les estimations et les distributions. Ce qui 
manquait était l’attention aux personnes ayant des besoins spécifiques, 
qui étaient plus vulnérables pendant les distributions. Nous avons de-
mandé au comité du camp d’identifier les personnes âgées et celles ayant 
des handicaps et de mettre leurs cartes de rationnement sur le dessus de la 
pile, afin qu’elles puissent obtenir de l’aide et de l’assistance en premier, 
qu’elles n’aient pas à attendre sous le soleil et pour qu’elles puissent ob-
tenir de l’aide de leurs voisins pour leur porter leurs affaires.
	 En insistant sur le fait que ces personnes doivent avoir la priorité 
dans la queue et en poussant la communauté à les aider, une plus grande 
prise de conscience a ainsi été créée, à la fois parmi les enfants et les 
adultes. Maintenant, ceci semble également s’étendre à d’autres domai-
nes. Dans nos activités de contrôle, des personnes nous ont demandé 
d’inclure des articles “pour personnes âgées”, tels qu’une écope pour se 
laver avec un seau, des pull-overs et des fichus parce que les personnes 
âgées sentent le froid et des gourdes pour que le thé et la soupe restent 
chauds plus longtemps. »

Personnes malades et personnes handicapées
La Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handica-
pées définit les personnes handicapées comme : « des personnes qui présentent 
des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles durables dont 
l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle à leur pleine et effective 
participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres. »

Les personnes malades et les personnes ayant des incapacités physiques, 
mentales ou autres parmi la population du camp peuvent encourir des risques 
plus importants, surtout lorsque la famille ou la communauté est absente ou 
est incapable ou refuse de s’en occuper. Un handicap peut être perçu comme 
étant une «punition» au sein d’une famille ou d’un communauté, menant à 
l’ostracisme et à la marginalisation d’adultes et d’enfants handicapés. Les 
problèmes de protection peuvent aller d’obstacles pour accéder à l’assistance 
humanitaire, y compris l’accès à un logement et aux services communaux 
appropriés, à une exposition accrue à la maltraitance et à l’exploitation sexuelles. 
Les enfants handicapés peuvent également avoir des problèmes pour accéder 
aux opportunités éducatives, devoir faire face à la maltraitance ou à l’isolation à 
domicile ou à des traitements discriminatoires par la communauté. Les femmes 
handicapées peuvent devoir faire face à une double discrimination en raison de 
leur sexospécificité. 
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	 Des interventions simples et techniques peuvent avoir un impact 
positif pour aider à répondre aux besoins et aux droits des personnes 
ayant des incapacités physiques :
•	 Poignées à hauteurs convenables sur les portes des latrines
•	 Barres et rails de soutien pour se tenir autour des abris et des zones 

de lavage
•	 Un coussin pour assurer une bonne position assise
•	 Un endroit ombragé et confortable où s’asseoir près d’un bloc 

d’abris, permettant un accès facile et un contact avec la communauté 
plus large

•	 Une voie d’accès pour fauteuils roulants. 

Ces solutions ont souvent un coût très modeste, mais elles nécessitent de 
la planification et une prise de conscience de ce qui est nécessaire. Faire 
appel à des méthodes d’estimation participative de la communauté, telles 
que des groupes de discussion, peut aider une agence responsable de la 
gestion de camp à soutenir des solutions adaptées et spécifiques pour 
répondre aux besoins des personnes ayant des incapacités physiques. 

Des risques particuliers peuvent être encourus par les personnes vivant avec le 
VIH et par les groupes encourant un risque de VIH, tels que par exemple les 
personnes travaillant dans l’industrie du sexe, les homosexuels et les toxicomanes. 
Elles peuvent devoir faire face à de la discrimination et à un stigmate, y compris 
au sein de leur propre famille et communauté. Garantir la confidentialité du statut 
VIH des personnes est donc vital.

Une agence responsable de la gestion de camp doit :
•	 Inclure les personnes handicapées dans les estimations participatives afin 

de garantir que leurs besoins de protection, leurs préoccupations et leurs 
aptitudes soient correctement identifiés. Ces personnes et d’autres membres 
de la communauté doivent participer au développement de mesures de 
prévention et d’intervention visant à réduire leurs risques de protection et à 
répondre à leurs besoins particuliers.

•	 Établir des mécanismes de soutien basés sur la communauté pour offrir de 
l’assistance, en surveillant leur cas (y compris par des visites de bénévoles 
à domicile) et en travaillant avec leurs aides familiales, afin de s’assurer 
que leurs besoins spécifiques, leurs préoccupations, leurs aptitudes et leurs 
ressources soient pris en compte lors de l’identification des risques de 
protection et des interventions. Les besoins d’aide familiale et leur soutien 
doivent également être pris en compte par l’intermédiaire de programmes 
communautaires.
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•	 Mettre en place une collaboration avec des organisations spécialisées ou des 
services de réhabilitation pour personnes handicapées, dont la fourniture de 
fauteuils roulants et de béquilles.

•	 Adapter les services du camp, tels que les latrines et les douches pour garantir 
que les personnes handicapées puissent y accéder sans entraves. Leur accès 
aux services et aux articles de secours doit être évalué et, le cas échéant, des 
mécanismes doivent être mis en place pour leur procurer de tels  services.

•	 Promouvoir les droits et le respect des personnes handicapées, handicapés 
mentaux y compris, au sein de la communauté et veiller à ce que les person-
nes handicapées aient un accès approprié aux informations relatives à leurs 
droits et aux services mis à leur disposition dans le camp, dont l’accès à 
l’éducation.

•	 Plaider en faveur et surveiller les services de santé dans le camp (et l’accès 
aux services des communautés d’accueil le cas échéant), y compris des sys-
tèmes de référence à des spécialistes et des cliniques.

•	 Fournir des informations sur les procédures à suivre pour adresser des plain-
tes en matière de violation des droits ou de discrimination en termes d’accès 
aux services et aux installations du camp. L’agence responsable de la gestion 
de camp doit veiller à ce que les informations soient présentées de manière 
accessible, en prenant compte de tout obstacle de communication ou manque 
de mobilité pouvant toucher certaines personnes.

•	 Être attentive à la discrimination et au stigmate basés sur le HIV/SIDA et 
plaider auprès des prestataires de service de santé et des travailleurs sociaux 
et communautaires pour que des services pour personnes vivant avec le HIV/
SIDA (PLWHA) soient fournis de manière à ne pas révéler leur statut HIV à 
la communauté.

•	 Plaider auprès des prestataires de service de santé en faveur d’un accès total 
pour les groupes en danger de ou vivant avec le VIH/SIDA aux programmes 
confidentiels de prévention et de traitement du VIH et de s’assurer qu’elles 
ne soient pas isolées ou victimes de crimes;

•	 Veiller à ce que des programmes de réduction de vulnérabilité soient établis 
pour les personnes travaillant dans l’industrie du sexe et les toxicomanes.
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 Processus d’intégration des perspectives liées au VIH/SIDA 	
	 dans la programmation de fermeture de camp au Libéria
Pendant la programmation de fermeture de camp au Libéria, l’agence 
responsable de la gestion de camp a intégré des questions spécifiques 
sur les problèmes de VIH/SIDA dans l’outil d’information (formulaire 
d’inscription lié à une base de données) utilisé pour inscrire les popula-
tions du camp à des voyages vers leurs lieux d’origine ou des destina-
tions de retour désirés. 

Les questions se concentraient sur des problèmes contextuels, dont :
•	 Sensibilisation au VIH/SIDA
•	 Attitudes culturelles par rapport au VIH/SIDA
•	 Utilisation de préservatifs
•	 Accès à la prévention et au traitement liés au HIV pendant le dé-

placement dans le cadre du camp. 

L’agence responsable de la gestion de camp a utilisé ces informations 
pour aider les agences appropriées et les homologues du gouvernement 
à établir une programmation de réintégration pour la prévention du HIV 
dans les lieux de retour. 

	 L’accès aux hôpitaux et aux cliniques peut être un sacré défi pour 
la population du camp surtout si le camp se trouve à une certaine dis-
tance de la ville ou du village le plus proche et que les membres de la 
communauté doivent s’y rendre à pied pour avoir accès à une assistance 
médicale. Une solution peut consister à trouver un accord avec un (des) 
membre(s) du camp ou de la communauté d’accueil qui possède(nt) 
un véhicule et qui est (sont) prêt(s) à le mettre à disposition comme 
taxi d’hôpital/service d’ambulance. Ceci signifie que tout le monde sait 
alors qui contacter en cas d’urgence ou lorsqu’une personne incapable 
de marcher a besoin d’être transportée pour raison médicale. La com-
munauté, en concertation avec le propriétaire du véhicule, doit trouver 
un moyen de le rémunérer ou de le dédommager pour ses services et/ou 
le coût du carburant.
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	 Le personnel du camp est formé à la protection et aux soins des groupes 
ayant des besoins spécifiques et signe un code de conduite.

	 L’enregistrement et les données décomposées par âge et sexospécificité 
permettent d’identifier les personnes ayant des besoins spécifiques et les 
informations les concernant sont régulièrement mises à jour.

	 L’agence responsable de la gestion de camp plaide auprès d’autres interve-
nants et d’autres agences dans le camp en faveur de l’intégration (prise en 
compte) des besoins des groupes et des personnes vulnérables dans les pro-
grammes de spécificité sectorielle et dans la vie de tous les jours du camp.

	 La conception et la structure du camp prend en compte les besoins de protec-
tion des groupes vulnérables au sein de la communauté, en termes de sûreté, 
de sécurité et d’accès aux services et aides.

	 Les estimations participatives menées dans le camp incluent les groupes 
ayant des besoins spécifiques, permettant à l’agence responsable de la ges-
tion de camp de comprendre leur vulnérabilité et la manière de les protéger 
au mieux.

	 Des programmes spécialisés dans le camp répondent aux besoins de groupes 
spécifiques encourant un risque plus élevé et fournissent une protection 
adaptée à leurs besoins.

	 L’agence responsable de la gestion de camp œuvre pour soutenir les méca-
nismes de soins des familles et des communautés pour les personnes ayant 
des besoins spécifiques, afin d’identifier par conséquent les écarts de soins et 
d’interventions.

	 Il y a des espaces sûrs et des opportunités de sport et de récréation pour les 
enfants et les jeunes dans le camp, filles y compris.

	 Les femmes sont bien représentées et impliquées dans les processus de prise 
de décision.

	 Les personnes ayant des besoins spécifiques sont représentées et participent 
aux activités du camp.

	 Il y a des comités dans le camp pour les groupes ayant des besoins spécifi-
ques et les personnes ayant des besoins spécifiques sont représentées dans 
des comités de spécificité sectorielle.

Liste de vérification pour l’agence 
responsable de la gestion de camp
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	 Les organisations chargées de la protection de l’enfance œuvrent pour four-
nir une protection à des enfants pouvant être particulièrement vulnérables : 
non accompagnés, séparés, orphelins, malades ou associés à des forces com-
battantes.

	 Le droit des enfants à une éducation sécurisée est contrôlé et soutenu par 
l’agence responsable de la gestion de camp.

	 Des formations et des programmes et opportunités récréatives pour adoles-
cents participant et contribuant de manière positive à la vie du camp sont 
fournis.

	 La promotion de soins et de respect envers les résidents plus âgés du camp 
et des moyens d’estimer et de développer leur rôle dans la communauté sont 
prévus.

	 Les personnes malades, handicapées et/ou immobiles ont un accès assuré 
à l’assistance, aux services et aux programmes essentiels pour leur protec-
tion.

	 L’agence responsable de la gestion de camp plaide en faveur et œuvre en 
étroite collaboration avec les prestataires de service de santé.

	 La population du camp peut avoir accès aux hôpitaux, aux spécialistes et aux 
cliniques.

	 Un système de soutien est mis en place pour les personnes s’occupant de 
personnes ayant des besoins spécifiques.

	 L’agence responsable de la gestion de camp œuvre pour la protection et 
la confidentialité des personnes vivant avec ou étant affectées par le VIH/
SIDA.

	 Des programmes sont mis en place pour réduire la vulnérabilité des groupes 
encourant des risques de VIH/SIDA.
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	 Presque tous les outils, publications et autres documents indiqués 
sont disponibles dans le CD toolkit joint à tout classeur. Les liens Inter-
net sont fournis pour les contenus téléchargeables. 

•	 Guidance on the use of standardised specific needs codes

•	 Simple devices to assist the physically disabled  
www.networklearning.org/library/task,cat_view/gid,52/

•	 IASC, Protection Cluster, Early Recovery Cluster, 2007. Protection of Conflict-
induced IDPs: Assessment for Action (version pilote pour essais sur le terrain).  
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-
proach%20page/clusters%20pages/Protection/P%20R&T/framworksmall-
size.pdf

•	 UNHCR  2006, The UNHCR Tool for Participatory Assessment in Opera-
tions. www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20
approach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20Field/7.2%20
Assessment/7.2,2%20Guidelines/7.2.2.8%20UNHCR%20Particip atory%20
Assessment%20Tool.pdf

Action for the Rights of Children (ARC), 2001. Critical Issues: Abuse and  
Exploitation. www.savethechildren.net/arc/files/c_abex.pdf 

Enabling Education Network. Disability and Refugees -The Example of Nepal. 
www.eenet.org.uk/bibliog/scuk/refugee.shtml

Jose E ruesto, 2002. “The breakdown of cultures in refugee camps”. Forced  
Migration Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR14/fmr14.8.pdf

HelpAge International, UNHCR, 2000. Older People in Disasters and Huma-
nitarian Crises: Guidelines for Best Practice. www.helpage.org/Resources/Ma-
nals/main_content/1118336526-0-10/bpg.pdf

OUTILS

Lectures et références

www.helpage.org/Resources/Ma-nals/main_content/1118336526-0-10/bpg.pdf
www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR14/fmr14.8.pdf
www.eenet.org.uk/bibliog/scuk/refugee.shtml
www.savethechildren.net/arc/files/c_abex.pdf
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20approach%20page/clusters%20pages/Em%20Shelter/Tollkit%20Field/7.2%20Assessment/7.2,2%20Guidelines/7.2.2.8%20UNHCR%20Particip atory%20Assessment%20Tool.pdf
www.humanitarianreform.org/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20ap-proach%20page/clusters%20pages/Protection/P%20R&T/framworksmall-size.pdf
www.networklearning.org/library/task,cat_view/gid,52/


 
www.helpage.org/Resources/Manals/main_content/1118336526-0-10/bpg.pdf

IASC. Guidelines for HIV/Aids Interventions in Emergency Settings. 
www.unfpa.org/upload/lib_pub_file/249_filename_guidelines-hiv-emer.pdf

Inter-Agency Standing Committee (IASC), 2006. Women, Girls, Boys and Men:  
Different Needs – Equal Opportunities. www.who.int/hac/network/interagency/news/
IASC_Gender_Handbook_Workshop_Final_Report.pdf

IASC, 2007. Guidelines on Mental Health and Psychosocial Support in 
Emergencies. www.humanitarianinfo.org/iasc/content/documents/weekly/200706201345/
Guidelines%20IASC%20Mental%20Health%20Psychosocial.pdf

ICRC, International Rescue Committee, Save the Children UK, UNICEF, 
UNHCR, World Vision International, January 2004.Inter-agency Guiding 
Principles on Unaccompanied and Separated Children. 
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/prtect/opendoc.pdf?tbl=PROTECTION&id=4098b3172

IFE Core Group, 2007. Infant and Young Child Feeding in Emergencies. 
Operational Guidance for Emergency Relief Staff and Programme Managers. 
www.ennonline.net/pool/files/ife/ops-guidance-2-1-english-010307.pdf

International Disability and Development Consortium (IDDC), 2005. 
Disability in Conflict and Emergency Situations: Focus on Tsunami-affected 
Areas.
www.iddc.org.uk/dis_dev/key_issues/Final_report.doc

Linnie Kesselly, 2002. “Focusing on older refugees”. Forced Migration 
Review. www.fmreview.org/FMRpdfs/FMR14/fmr14.6.pdf

Karin Landgren, 2005. “The Protective Environment: Development Support 
for Child Protection”, Human Rights Quarterly. http://muse.jhu.edu/demo/hman_
rights_quarterly/v027/27.1landgren.pdf

Networklearning, 2006. Incorporating Gender into your NGO. www.
networklearing.org/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=43&Itemid=52
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www.unfpa.org/upload/lib_pub_file/249_filename_guidelines-hiv-emer.pdf
www.who.int/hac/network/interagency/news/IASC_Gender_Handbook_Workshop_Final_Report.pdf
www.humanitarianinfo.org/iasc/content/documents/weekly/200706201345/Guidelines%20IASC%20Mental%20Health%20Psychosocial.pdf
www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/prtect/opendoc.pdf?tbl=PROTECTION&id=4098b3172
www.ennonline.net/pool/files/ife/ops-guidance-2-1-english-010307.pdf
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http://muse.jhu.edu/demo/hman_rights_quarterly/v027/27.1landgren.pdf
www.networklearing.org/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=43&Itemid=52


UNHCR and Save the Children Alliance, Action for the Rights of Children, 
A Rights Based Training and Capacity-building Initiative. www.icva.ch/
doc00000773.html

Refugee Survey Quarterly, 2004. Refugee Children, Vol. 23, No. 2.  
http://rsq.oxfordjournals.org/content/vol23/issue2/index.dtl 

Save The Children, 2004. Separated Children. Care & Protection of Children 
in Emergencies. A Field Guide. www.savethechildren.org/publications/technical-
resources/childsurvival/SEPARATED_CHILDREN_CONTENTS.pdf

Save the Children, 2005. Protecting Children in Emergencies, Policy Paper, 
Vol. 1, No. 1. www.savethechildren.net/alliance/what_we_do/policy.pdf 

Save the Children UK, 2005. Reaching all: Core principles for working with 
children associated with armed groups and forces. www.eldis.org/go/display/?id=
20100&type=Document 

William Spindler, 2001. The Situation of Separated Children in Central 
Europe and the Baltic States, Separated Children in Europe Programme, 
UNHCR/Save the Children Alliance. 
www.nominorsindetention.org/download/stc-coparaison-11-pays-est.pdf

David Tolfree, Save the Children Sweden, 2003. Community-based 
Care for Separated Children. http://www.rb.se/NR/rdonlyres/A9FFDB70-57BD-
474FB14E60783D17881D/0/Communitybasedcareforseparatedchildren.pdf

UN Committee on the Rights of the Child, General Comment No. 6, 2005. 
Treatment of Unaccompanied and Separated Children outside their Country of 
Origin. www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf(Symbol)532769d21fcd8302c1257020002b65d9?Open
document

UN Convention on the Rights of the Child. www.unicef.org/crc

UN Convention on the Rights of Persons with Disabilities. www.un.org/
disabilities/

UNHCR. 10 Key Points on HIV/Aids and the Protection of Refugees, IDPs and 
other Persons of Concern. www.unhcr.org/publ/PUBL/444e20f32.pdf
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